
 

 

 
 

AVENANT AUX CONDITIONS PARTICULIERES 

DU CONTRAT COLLECTIF A ADHESION FACULTATIVE 

N° PCC4210001 

SDIS 42 

 

 
Le souscripteur  
Raison sociale :  SERVICE D’INCENDIE ET DE SECOURS DE LA LOIRE (SDIS 42) 

Adresse :   8 rue du Chanoine Ploton  

    CS 50541     

CP :  42 007 

Commune :  Saint Etienne Cedex 1  

Email :  direction@sdis42.fr  
 
SIRET :  28421024200020  
Code NAF :  8425Z 
 
Représenté par :  Monsieur Georges ZIEGLER 
En qualité de :  Président du Conseil d’administration 
 
Déclare souscrire le présent contrat collectif à adhésion facultative, support de la convention de participation, auprès 
de la Mutuelle PREVIFRANCE  
Mutuelle soumise aux dispositions du livre II du Code de la Mutualité, immatriculée sous le numéro SIREN 
776950669. 
Dont le siège social est situé 80 rue Matabiau, BP 71269, 31012 TOULOUSE Cedex 6, 
 
Représentée par :   Monsieur Henry Mathon 
En qualité de :    Directeur Général, 
 

Au bénéfice de ses agents, selon les conditions précisées dans les Conditions Générales. 
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Les dispositions de l’article 4 sont remplacées comme suit :  
 

Article 4 : Cotisations 

 

A. Montant des cotisations 
 

Les cotisations applicables à compter du 1er janvier 2025 sont établies selon le barème indiqué ci-dessous :  
 

 

Garantie  
 

Assiette des cotisations Tarif 

Garantie 1: Maintien à 100% du traitement 
indiciaire, NBI, 
indemnité de feu et régime indemnitaire* nets à 
compter du 91ème jour 

Traitement indiciaire, NBI, prime de 
feu, régime indemnitaire* bruts 

1,11 % 

Garantie 2 : Maintien des IHTS et IFTS nettes à 
compter du 1er jour de perte, hors jour de carence 

IHTS, IFTS brutes 
5,29 % 

Garantie 3 : Complément de retraite suite à une 
mise en retraite pour invalidité permanente 

Traitement indiciaire, prime de feu et 
NBI bruts 

0,63% 

Garantie 4 : Capital décès et PTIA, égal à la base 
annuelle nette de la garantie 1 majoré de 25% par 
enfant à charge et doublement en cas de cause 
accidentelle 

Salaire brut dans son intégralité 

0,35% 

 

(*) régime indemnitaire :  primes et indemnités suivantes sous déduction de la ligne transfert Primes/Points et hors 
complément de rémunération : 

- Prime de responsabilité 

- Prime de spécialité 

- Régime indemnitaire (RIFSEEP) 

- Prime IAT et IAT PA 

- Indemnité compensatrice hausse CSG 

- Indemnité dégressive 

- Indemnité représentative de logement (IRL) 

 

 

Toutes les autres dispositions des conditions particulières restent inchangées.  

 

L’avenant prend effet à compter du 01/01/2025 sous réserve de la signature du souscripteur. 

 

Le Souscripteur reconnaît avoir reçu l’ensemble des documents contractuels (les statuts de la Mutuelle 
Prévifrance, les Conditions Générales du présent contrat et la notice d’information). 

 

Le Souscripteur s’engage à remettre la notice d’informations aux membres participants. 
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Fait en deux exemplaires, à Toulouse, le 24 juin 2024 
 
 
Pour le Souscripteur  Pour La Mutuelle Prévifrance, 

Monsieur Georges ZIEGLER Monsieur Henry MATHON 

Président du Conseil d’Administration Directeur Général 

 
 
Signature du Souscripteur (*)   
Précédée de la mention « lu et approuvé »  
 
 
 
 
 
Cachet du Souscripteur  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 (*) Merci de parapher chaque page 

Conformément à la réglementation sur la protection des données, les informations que vous nous communiquez sont destinées à la Mutuelle Prévifrance en sa 
qualité de responsable du traitement. Elles sont collectées pour la passation, la gestion et l’exécution des adhésions ainsi qu’à des fins de contrôle interne, de lutte 
contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme, de lutte contre la fraude à l’assurance, et sauf opposition de votre part à des fins commerciales. 
Aucune des données à caractère personnel vous concernant ne sera transmise à des tiers autres que les entités Prévifrance et ses éventuels délégataires de 
gestion. 
Vous disposez à tout moment d’un droit d’accès, de rectification, de suppression et d’opposition pour motifs légitimes aux données personnelles vous concernant. 
Pour exercer ce droit, vous devez adresser votre demande, accompagnée d’un justificatif d’identité en cours de validité à : Mutuelle PREVIFRANCE - Protection 
des données - 80 rue Matabiau BP 71269 31012 TOULOUSE cedex 6, ou par e-mail à : protection.donnees@previfrance.fr.  


